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Code civil

Section I — Des droits des enfants naturels sur les biens de leur père ou mère, et de la
succession aux enfants naturels décédés sans postérité

Extrait

Article 762

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les dispositions des articles 757 et 758 ne sont pas applicables aux enfants adultérins ou incestueux.

La loi ne leur accorde que des aliments.
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